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Les participants à la 4e session or-
dinaire de la Commission nationale 
de transparence et de responsabilité 
dans la gestion des finances publiques 
(CNTR) ont relevé les dysfonctionne-
ments administratif, humain et maté-
riel au Centre national de transfusion 
sanguine (CNTS).
« Les dysfonctionnements dans l’or-
ganisation administrative et finan-
cière du CNTS sont à l’origine de 
nombreuses ruptures observées en 
produits sanguins et autres réactifs, 
ce qui entraîne hélas de nombreuses 
pertes en vies humaines dans nos 
établissements hospitaliers », a souli-
gné le président de la CNTR, Joseph 
Mana Fouafoua.
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GOUVERNANCE 

Des dysfonctionnements  
signalés au CNTS

Joseph Mana Fouafoua entouré d’Alphonse Oko et d’Albert Ontsaka/DR

Les Congolais ont été battus le 17 novembre dernier à Ndola 
par les Zambiens de Chipolopolos (2-4) en match comptant 
pour la première journée des éliminatoires de la Coupe du 
monde 2026 qui sera co-organisée par les Etats-Unis d’Amé-
rique, le Canada et le Mexique.
Les Diables rouges qui menaient au score (2-1) ont été rat-
trapés peu avant la mi-temps par les Chipolopolos. Leur pro-
chain match les opposera aux Menas du Niger en juin 2024.
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ELIMINATOIRES MONDIAL 2026 

Les Diables rouges désillusionnés

Les Diables rouges à l’entraînement/photo Fecofoot

ÉDITORIAL        

À titre 
indicatif
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Les travaux de la Commission administrative paritaire ont été ouverts 
le 17 novembre à Brazzaville par le ministre de l’Enseignement présco-
laire, primaire, secondaire et de l’Alphabétisation, Jean-Luc Mouthou.
Au total, 6632 dossiers sont à examiner dont 4397 de promotion, 749 
de titularisation, 944 de reconstitution de carrière administrative et de 
révision de situation et 543 d’avancement des contractuels.
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COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE 

Plus de 6600 dossiers 
d’enseignants en examen

Les résultats du second tour de 
l’élection présidentielle au Libéria 
ont été publiés le 17 novembre. 
L’opposant Joseph Boakai l’a em-
porté avec 50,89% des suffrages 
contre 49,11% pour le chef de 
l’Etat sortant George Weah.
« Les résultats annoncés ce soir, 
bien que non finaux, indiquent 
que Joseph Boakai a une avance 
que nous ne pouvons rattra-
per. J’ai parlé au président élu 
Joseph Boakai pour le félici-
ter pour sa victoire », a déclaré 
George Weah.
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PRÉSIDENTIELLE AU LIBÉRIA 

Joseph Boakai remporte le scrutin
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ÉDITORIAL        

A titre indicatif

« L’année 2023 tirant à sa fin, laissons à la 
prochaine le temps de préparer la suivante, 
et nous pourrions ensuite faire le point, 

nous arrêter et finalement conclure : eh bien, la 
transition en cours depuis près de deux ans est 
terminée ! »

Ce message émane des autorités de transition au 
pouvoir au Gabon depuis le 30 août 2023, lorsque 
les militaires annonçaient leur coup de force. 
Depuis, des questions ont été inévitablement 
posées sur la durée de ce régime d’exception, et 
sur la place accordée aux forces vives du pays dans 
le processus de retour à l’ordre constitutionnel.

Si l’on s’en tient au communiqué rendu public, le 
13 novembre, par le service de communication 
du Comité pour la transition et la restauration 
des institutions, un dialogue national dirigé par 
les hommes d’église, en particulier  l’archevêque 
de Libreville, sera convoqué le 24 avril 2024. 
Suivront d’autres étapes incluant la rédaction, la 
vulgarisation et l’adoption par référendum d’une 
nouvelle Constitution à la fin de l’année.

Le mois d’août de l’an 2025 est envisagé comme 
celui de la sortie de crise institutionnelle, le 
président de la République élu devant revêtir ses 
atours et prêter serment dans cette fourchette de 
temps, de préférence peut-être dans le sillage de 
la célébration de l’indépendance du Gabon, le 17 
août ?

D’ici-là, un code électoral que les autorités 
gabonaises prévoient de confectionner et faire 
adopter auparavant clarifiera les critères d’éligibilité 
pour les citoyens appelés à participer aux différents 
scrutins. A titre indicatif, tout sera bouclé dans au 
moins vingt-mois. On ne saurait pour le moment 
dire si le président de la transition se portera 
candidat à la compétition majeure ou pas.

Les Dépêches de Brazzaville

Le moment de souvenir a été l’occa-
sion pour plusieurs responsables du 
PCT de rendre un hommage digne 
à leur ancien secrétaire général. 
Célébré cette année sur le thème 
« Cadres et sympathisants du Parti 
congolais du travail, dans l’unité, la 
cohésion et la discipline, honorons 
la mémoire du camarade Ambroise 
Edouard Noumazalaye par notre 
ferme engagement à consolider les 
acquis de notre parti et notre déter-
mination à relever les défis à venir », 
ce moment, a souligné Pierre Mous-
sa, revêt un caractère important. 
« Chaque année, c’est toujours 
la même émotion, la même im-
pression de détresse, de tristesse. 
Comme vous le savez, le cama-
rade Noumazalaye était un géant 
de notre parti qui a su le diriger 
dans les heures les plus difficiles. 
Il a su conduire la barque aux cô-
tés de son petit frère, le camarade 

président Denis Sassou N’Guesso, 
avec une très grande dextérité.  
C’était un homme de consensus 
comme vous le savez mais c’était 
aussi un homme de conviction et 
il a su porter le parti jusqu’au ni-
veau où nous sommes, qui est un 
niveau quand même appréciable 
avec les résultats que nous avons », 
a précisé Pierre Moussa.
Le secrétaire général du PCT a 
ajouté: « ... mais aucune œuvre 
humaine n’est parfaite. Il faut 
continuer de construire, de perfec-
tionner, d’éduquer nos militants, 
de mobiliser les grandes masses de 
notre peuple.  C’est ça la mission 
que nous avons et cette mission 
en son temps, le camarade Nou-
mazalaye l’a conduite avec beau-
coup de maestria, de dextérité et 
surtout beaucoup de volonté et de 
savoir-faire. Donc, aujourd’hui 
chaque année, chaque jour du 

17 novembre, nous, Parti congo-
lais du travail et ses militants, se 
donnent pour tâche de venir se 
ressourcer, se remémorer auprès 
du camarade Noumazalaye. Ce 
fut un grand homme et nous conti-
nuerons de suivre son exemple ».
Pour sa part, Joseph Ilunga Nouma-
zalaye, un des fils du disparu, a de son 
côté rappelé les souffrances de la dis-
parition de son père.  « Aujourd’hui, 
nous sommes le 17 novembre 2023. 
Cela fait 16 ans que papa est par-
ti. Pour nous ses enfants, c’est tous 
les jours que nous éprouvons cette 
souffrance de sa disparition », a-t-il 
souligné.
La cérémonie a été rehaussée de 
la présence du président du Sénat, 
Pierre Ngolo;  du Premier ministre, 
Anatole Collinet Makosso; et de bien 
d’autres personnalités du PCT ainsi 
que d’autres organisations. 

Jean Jacques Koubemba

Pierre Moussa rendant hommage à l’illustre disparu/Adiac

HOMMAGE 

Ambroise Edouard Noumazalaye, 16 ans déjà 
Conduit par son secrétaire général, Pierre Moussa, le Parti 
congolais du travail (PCT) s’est souvenu, le 17 novembre à 
Brazzaville, de l’an 16 de la disparition d’Ambroise Edouard 
Noumazalaye, son ancien secrétaire général, décédé en 2007.  
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Influenceur, influenceuse. Ce 
métier propulsé par l’Internet 
gagne en notoriété à mesure 

que s’élargissent les fenêtres de 
la communication sociale et, pour 
diverses raisons, les besoins de 
ceux qui s’en servent au quotidien. 
Nous sommes entrés dans un 
monde où il est impossible, 
désormais, à titre individuel ou 
collectif, de dissimuler quoi que 
ce soit : violences en tous genres, 
injustices vraies ou supposées, 
actes de corruption avérés ou 
non, solitude, silence, richesse, 
pauvreté, tout est balancé sur la 
toile. 

Dans ces échanges tous azimuts, 
balisés par les réseaux sociaux, 
s’est incrusté le relayeur 
d’opinion. Il expose qu’à telle 
« vérité » vous pouvez croire, 

pas à telle autre ; que tel produit 
est meilleur pour votre santé, 
votre confort, contrairement à 
tel autre. Tant que son média ou 
son blog engrène des suffrages, 
l’influenceur prend conscience 
de sa « légitimité » et se félicite 
d’avoir atteint sa cible. A 
l’exemple d’un petit dictateur 
célébré par ses inconditionnels, 
il répète avant et après sa 
publication : « Abonnez-vous, 
n’oubliez pas de cliquer sur le 
bouton tout en haut de l’écran 
pour ne pas rater les meilleures 
nouvelles sur l’état du monde ».

Des questions de société à celles 
portant sur l’économie, la culture, 
les mœurs, la religion, le sport, 
la diplomatie et la politique, les 
influenceurs sont en ordre de 
bataille. Ils ont investi un champ 

tellement vaste que le monde 
dans lequel nous vivons, fort de 
ses bonheurs et ses déboires, 
n’en finit pas de leur servir de 
la matière sur un plateau d’or. 
Très actifs et s’estimant dans 
leur bon droit, ces nouveaux « 
leaders d’opinion » n’imaginent 
aucune limite à leur action. Et 
que l’on décide de les fréquenter 
ou non, il est quasi impossible de 
ne pas les subir directement ou 
indirectement.

A bord d’un moyen de transport 
en commun qu’importe le type, 
la concentration est visible 
chez tout un chacun : on a les 
yeux rivés sur son téléphone, 
on navigue, on s’écrie, on se 
réjouit, on s’indigne. Le constat 
est irréfutable. Les influenceurs 
sont réellement aux commandes 

à travers le flot d’informations 
qu’ils relayent, les analyses qui les 
accompagnent, et l’orientation 
des consciences qu’ils fabriquent 
et entretiennent à volonté. Sont-
ils toujours aussi pertinents ? La 
question reste posée.

Quand un influenceur revendique 
un nombre incalculable de 
followers, de contacts ou amis, 
cela tient au fait que lui-même 
vit sous l’influence de ses 
abonnés. Même s’il est rétribué 
en fonction du nombre de ces 
derniers, c’est à un match à peu-
près nul que l’on assiste, à savoir 
: tu m’influences, je t’influence. 
A condition pour le « guide » de 
savoir être crédible sur le long 
terme, et pour le consommateur 
de garder de la lucidité. 

Gankama N’Siah

LE FAIT DU JOUR

Qui influence qui ?

L’infrastructure est construite 
au sein du château d’eau éri-
gé à côté du Centre hospita-
lier et universitaire de Braz-
zaville. C’est un laboratoire 
moderne équipé d’appareils 
spécialisés de nouvelle gé-
nération. Doté de multifonc-
tions, il permettra à LCDE 
d’effectuer de meilleures 
analyses de l’eau afin de s’as-
surer de sa potabilité avant 
de la commercialiser.
Outre l’analyse de l’eau, ce 
laboratoire permet aussi 
d’effectuer des analyses et 
contrôles de qualité des pro-
duits agroalimentaires ainsi 
que leur certification. Une 
démarche visant à favoriser 
l’accès au marché congolais 
des produits de qualité.
Satisfait du projet, le mi-
nistre de tutelle estime que 
ce laboratoire vient à point 
nommé car il permettra aux 
Congolais de consommer 
une eau de qualité.
« Ce laboratoire permet-
tra de garantir la santé 
des Congolais à partir de 
la qualité de l’eau et des 
produits que nous consom-
mons. Ici, il y a deux labo-
ratoires dont l’un de phy-
sicochimie et l’autre de 
microbiologie. Désormais, 

tous les produits destinés à 
la consommation doivent 
passer par ici pour obtenir 
la certification avant de 
les mettre sur le marché. 
Nous sommes donc satis-
faits de ce projet », a confié 
le ministre de l’Energie et de 
l’Hydraulique, Emile Ouosso.
De son côté, le chef de la 
coopération de l’Union eu-
ropéenne au Congo, Augus-
tin Bondo Tshiani, a indiqué 
que le projet s’inscrit dans la 
démarche d’offrir à la popu-
lation des produits agroali-
mentaires de qualité.
« Ce laboratoire a la ca-
pacité d’effectuer des ana-
lyses physicochimiques et 
microbiologiques de l’eau 
et des produits agroali-
mentaires. Financé par 
l’Union européenne sous 
forme de don à hauteur 
de 350 millions FCFA, soit 
500 000 euros, l’objectif est 
de renforcer la capacité 
technique de LCDE afin de 
lui permettre de bien effec-
tuer des analyses de l’eau 
et des contrôles de qualité 
des produits agroalimen-
taires afin de faciliter les 
échanges commerciaux », 
a-t-il indiqué. 

Firmin Oyé

ADDUCTION D’EAU

LCDE dotée d’un laboratoire d’analyse 
Financé par l’Union européenne sous forme de don à hauteur de 350 millions FCFA, le nouveau 
laboratoire de La Congolaise des eaux (LCDE), déjà fonctionnel depuis un moment, a été visité 
récemment par le ministre de l’Energie et de l’Hydraulique, Emile Ouosso.  

« Ce laboratoire permettra de garantir la santé 
des Congolais à partir de la qualité de l’eau et des 

produits que nous consommons. Ici, il y a deux 
laboratoires dont l’un de physicochimie et l’autre de 
microbiologie. Désormais, tous les produits destinés 

à la consommation doivent passer par ici pour 
obtenir la certification avant de les mettre sur le 

marché. Nous sommes donc satisfaits de ce projet »

La façade principale du nouveau laboratoire d’analyse de LCDE /Adiac 
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Dans le cadre de la mise en œuvre des activités 
du Projet d’Accélération de la Transformation 
Numérique (PATN), nous avons le plaisir de vous 
informer qu’une concertation importante est pré-
vue, entre l’unité de coordination du projet PATN 
et les acteurs de l’écosystème des télécommu-
nications et du numérique au Congo. Cette ren-
contre vise à présenter les dossiers d’appel 
d’offres concernant les activités de connectivité 
dudit projet.

Date, heure et lieu de la concertation : le 30 
novembre 2023 à l’hôtel Radisson Blu à 9h.

Votre participation active et vos contributions 
sont essentielles pour garantir le succès de cette 

initiative cruciale visant à étendre la connectivité 
dans les zones rurales. Nous comptons sur votre 
présence pour partager vos perspectives et 
expertise.

Veuillez confirmer votre présence d’ici le mer-
credi 22 novembre 2023 pour une organisation 
logistique optimale à l’adresse mail ci-après : 
marchespatn@gmail.com

MINISTERE DES POSTES, DES TELECOMMUNICATIONS ET L’ECONOMIE NUMERIQUE
--------------------

PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFORMATION NUMERIQUE
--------------------

UNITE DE COORDINATION DU PROJET
--------------------

N°____________MPTEN/PATN/UCP- 23

NOTE D’INFORMATION

L’un des fléaux qui af-
fectent le Bassin de la 
Cuvette congolaise et 

toute la façade Est de notre 
pays à partir de l’Alima est 
l’encombrement des canaux et 
rivières. La consequence ma-
jeure de ce phénomène est à la 
base des difficultés environne-
mentales, de communication 
et des différentes endémies. 

Les grands problèmes qui en 
découlent sont l’obstruction des 
voies de communication ; les ef-
fets croissants des inondations 
; la multiplication des gîtes à 
moustiques et l’essor du palu-
disme ; la recrudescence de la 
maladie du someil et la pauperi-
sation des populations.

Tout gamins nous voyions les 
grosses barges de la CFHBC re-
monter la Ndeko pour aller char-
ger les huiles et les palmistes à 
Bokouélé ! Ces immenses em-
barcations qu’aujourd’hui on 

appelerait Baleinières allaient 
et venaient, sans moteur, mues 
avec de longues perches.

Aujourd’hui, même si on le vou-
lait, la voie ne peut plus recevoir 
ce genre d’embarcation. Le com-
merce qui se faisait est mort.

Quand on observe attentive-
ment le relief, il est possible 
de nos jours de passer de la Li-
kouala-Mossaka à la Sangha, 
de la Sangha à la Likouala aux 
herbes, et de cette dernière au 
fleuve Congo. Il existe effective-
ment une multitude de canaux 
transversaux qui relient les ro-
cades que constituent les seuls 
axes navigables actuels. En fin 
de compte, il était possible de 
partir de l’Alima, et à travers ces 
rocades et les transversales, de 
rejoindre Impfondo, sans em-
prunter le fleuve Congo et l’Ou-
bangui.

Le bassin de la Libenga est 

l’autre maillon des difficultés 
de navigation. Si dans les an-
nées reculées, on ne connaissait 
pas dans la Cuvette congolaise 
trop de paludisme, de nos jours, 
l’anophèle a envahi cette zone et 
les cas de malaria n’ont plus de 
secteur de prédilection. Il y en 
a partout, surtout au moment 
des crues. Depuis que les voies 
de communication se sont bou-
chées, la trypanosomiase est re-
partie de plus belle. Et par voie 
de consequence, les populations 
perdent leur capacité de travail 
et s’appauvrissent d’année en 
année.

Quelles solutions, entre autres, 
s’imposent face à cette situa-
tion?
Elles sont de deux ou trois 
ordres. Les premières actions 
doivent viser à draguer des 
cours d’eau et remblayer les 
berges basses des rivières. Les 
seconds, à désengorger le lit des 
rivières pour permettre l’écoule-

ment libre des eaux. Les unes et 
les autres entrent dans ce qu’on 
peut appeler l’aménagement du 
territoire.

Pour les cours d’eau étroits où 
la navigation n’est permise qu’en 
pirogue motorisée ou pas, éven-
tuellement avec l’aide des tron-
çonneuses, ce travail peut être 
aussi fait à la main en mobilisant 
les populations moyennant ce 
qu’on peut appeler cantonnage 
des rivières.

Que d’avantages on peut tirer de 
la resolution de ces problèmes! 
Que de départements gouverne-
mentaux pourraient s’interesser 
à y concourir ! Aménagement du 
territoire, Urbanisme, Construc-
tion et habitat, Transport, Envi-
ronnement, Administration du 
territoire, Santé publique et po-
pulation, tous sont d’un intéres-
sement pertinent.

Emile Aurélien Bongouandé

TRIBUNE LIBRE

À propos de la réouverture des canaux et rivières
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Pour cette 33e édition, la journée est placée sur le  thème « Moderniser 
les écosystèmes de données pour accélérer la mise en œuvre de la Zone 
de libre-échange continentale africaine : le rôle de la statistique officielle 
et des méga données dans la transformation économique et le développe-
ment durable de l’Afrique». Selon la ministre de tutelle, la mise en œuvre 
effective de la Zlecaf doit s’appuyer sur des systèmes statistiques natio-
naux modernes et performants capables de produire des informations 
chiffrées de qualité en temps opportun. D’après elle, le choix de ce thème 
est un moyen d’inciter les producteurs de statistique officielle à se trans-
former et se moderniser pour répondre à toutes les demandes de données 
découlant de l’Agenda 2030 des Nations unies relatif aux objectifs de dé-
veloppement durable et de l’Agenda 2063 de l’Union africaine.
Parlant du Congo, Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Babackas a indiqué que 
les efforts continuent d’être déployés pour améliorer et renforcer le sys-
tème de production statistique. À cela, on note plusieurs avancées. « Le 
Congo a réalisé des avancées dans l’amélioration de son système sta-
tistique national. Ces avancées seront complétées dans les tout pro-
chains mois par l’adoption du cadre national d’assurance qualité 
dont l’objectif est de garantir la fiabilité des statistiques officielles es-
sentielles dans la prise de décisions efficientes », a-t- elle dit.
Par ailleurs, cette 33e édition, à en croire les propos de la ministre, est 
l’occasion de revenir sur l’importance des travaux réguliers réalisés par 
le système statistique national en général et l’Institut national de la sta-
tistique en particulier à travers la mise à disposition des utilisateurs de 
l’Indice national harmonisé des prix à la consommation et du bulletin sur 
les statistiques du commerce extérieur.  Elle a également rappelé que de 
nombreuses investigations sont en cours parmi lesquelles l’enquête har-
monisée sur les conditions de vie des ménages et le 5e recensement géné-
ral de la population et de l’habitation.  « L’action de notre gouvernement 
s’illustre bien par l’édification d’un système statistique national ca-
pable, entre autres, de fournir à terme des mégas données générées 
par les nouvelles technologies et sources d’opportunités…» , a déclaré 
la ministre chargée de la Statistique, Ingrid Olga Ghislaine Ebouka-Babac-
kas.  Instituée par la Commission économique pour l’Afrique, la Journée 
africaine de la statistique est célébrée le 18 novembre de chaque année. 
Cet  évènement vise à sensibiliser le grand public à l’importance de la sta-
tistique dans tous les aspects de la vie socio-économique.  

G .I.L.

«Nous avons un puits à forer 
et des activités à effectuer. Il 
s’agit, en effet, d’une séquence 
d’activités entrant dans le 
cadre du développement. Mais 
tout cela se fera lorsque nous 
aurons mieux déterminé le 
potentiel, évidemment nous 
pourrions à cet instant passer 
à la phase de production. Aus-
si, si d’ici deux à trois ans tout 
est positif et que les résultats 
sont bons, nous parviendrons 
à une production », a indiqué 
Steven Lowden, directeur géné-
ral de « New age ». 
Dans le même élan, les deux 
parties ont, lors de cette séance 

de travail, évoqué plusieurs 
autres points, notamment celui 
sur le partenariat entre la so-
ciété pétro-gazière britannique 
et la société Olive Energy. A 
ce sujet,  Steven Lowden a dé-
claré : « Olive Energy est un 
partenaire qui va finalement 
travailler avec nous et faire 
voir comment nous allons 
pouvoir leur céder une partie 
de nos intérêts, de façon à ce 
que nous puissions créer une 
synergie qui puisse nous em-
mener plus rapidement vers 
la production. »
Steven Lowden a salué les ef-
forts du Congo en matière de 

production pétrolière. L’entre-
prise britannique a, par la suite, 
présenté sa vision en rapport 
avec les différentes activités 
qu’elle peut encore mener dans 
le cadre de la production et 
exploitation des champs pétro-
liers. « D’abord, nous avons 
une obligation sur Marine 3 
et donc nous devons répondre 
à cette obligation qui est de 
forer. Et pour le reste, il faut 
dire que s’il y a possibilité de 
pouvoir acquérir d’autres actifs 
au niveau du Congo, nous allons 
les acquérir bien évidemment », a 
expliqué Steven Lowden. 

Gloria Imelda Lossele 

STATISTIQUE

Moderniser l’écosystème des 
données 
Dans sa déclaration relative à la célébration de la 
Journée africaine de la statistique, la ministre du Plan, 
de la Statistique et de l’Intégration régionale, Ingrid Olga 
Ghislaine Ebouka-Babackas, a souligné l’importance et 
la nécessité de moderniser les systèmes de données pour 
accélérer la mise en œuvre de la Zone de libre-échange 
continentale africaine ( Zlecaf) 

Les deux parties en séance de travail / Adiac

HYDROCARBURES

La société « New age » entend accroître 
ses activités 
Le directeur général de la société pétrolière « New age », Steven Lowden , a 
présenté les perspectives de sa firme au ministre des Hydrocarbures, Bruno 
Jean Richard Itoua, lors d’une audience le 17 novembre à Brazzaville.   

Dans le but de soutenir et d’ac-
compagner la décision du gouver-
nement consistant à régulariser le 
transport urbain par les taxis-mo-
tos, le Fonea organise en colla-
boration avec le CCJ, la Société 
africaine de recouvrement et la 
Chambre de commerce, d’indus-
trie, d’agriculture et des métiers 
de Brazzaville, une session de for-
mation gratuite en faveur de 5000 
jeunes conducteurs de taxis-motos 
des villes de Brazzaville, Kintélé et 
d’Ignié. 
Axée sur la maîtrise du code de 
la route et de la sécurité routière, 
cette formation va démarrer à 
compter du 1er décembre, en 
vague de 1000 jeunes répartis en 
sous- vagues de 200. Selon le se-
crétaire exécutif du CCJ, elle per-
mettra, entre autres, de régulariser 
et favoriser l’éclosion du secteur 
d’activité du transport taxis-mo-
tos ; renforcer et promouvoir les 
meilleures pratiques sécuritaires 
; réduire les risques d’accidents 

sur la voie publique ; renforcer la 
sécurité des conducteurs et des 
passagers ; favoriser une conduite 
responsable.
« A l’issue de cette session de 
formation et pour les besoins de 
suivi, de contrôle et un meilleur 
encadrement, la liste des jeunes 
ayant bénéficié de ce renforce-
ment des capacités sera envoyée 

au Commandement des forces de 
police et de gendarmerie », a rap-
pelé Prince Michrist Kaba Mboko.
En effet, le transport de « taxis-mo-
tos » est un secteur d’activité ap-
paru dans la ville de Brazzaville en 
2012 avant de s’étendre dans tout 
le territoire national. Pour le CCJ, 
plusieurs facteurs ont suscité la 
naissance et l’expansion de cette 

activité, parmi lesquels le chômage 
des jeunes, l’extension de la ville 
de Brazzaville avec la création des 
quartiers périphériques enclavés et 
difficiles d’accès par les moyens de 
transport conventionnels, à l’instar 
des quartiers Jacques-Opangault, 
Domaine, Congo-Chine et bien 
d’autres. A l’intérieur du pays, l’en-
clavement de certaines localités 

et l’accès difficile aux moyens de 
transport dans ces zones ; les dif-
ficultés des habitants de certaines 
contrées pour évacuer les produits 
agricoles vers les grands centres ; 
les mesures sanitaires de confine-
ment de la population édictées par 
le gouvernement pendant la pan-
démie de Covid-19 sont autant de 
raisons.
« Toutefois, réalisée en majori-
té par les jeunes, cette activité 
a longtemps demeuré non ré-
glementée malgré tous les plai-
doyers effectués par le Collectif 
des motocyclistes auprès des 
autorités compétentes. Tout ré-
cemment, avec l’appui du CCJ, 
le gouvernement lors du Conseil 
des ministres du 7 octobre der-
nier a décidé d’encadrer, voire 
de régulariser ce secteur d’activi-
té, en mettant en place un certain 
nombre de dispositifs d’accom-
pagnement et de suivi », a conclu 
Prince Michrist Kaba Mboko.

Parfait Wilfried Douniama

TRANSPORT URBAIN

Les conducteurs de taxis-motos invités à se former 
Le secrétaire exécutif du Conseil consultatif de la jeunesse (CCJ), Prince Michrist Kaba Mboko, a, dans une interview accordée à la presse, 
salué le partenariat avec le Fonds national d’appui à l’employabilité et à l’apprentissage (Fonea), avant d’inviter les jeunes conducteurs de 
taxis-motos à saisir cette opportunité en s’inscrivant massivement à la formation, pour leur plein épanouissement.  

Prince Michrist Kaba Mboko.posant avec les membres du collectif des motocyclistes/DR
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La mission d’information sur la ges-
tion financière du CNTS, diligentée 
par la CNTR, a relevé des dysfonc-
tionnements d’ordre administratif, 
humain et matériel. Au regard de ces 
dysfonctionnements, il est suggéré la 
réorganisation du CNTS et la mise à 
sa disposition de moyens adéquats ; 
la multiplication des postes de trans-
fusion sanguine à travers le pays et 
le traitement du sang collecté selon 
les normes sanitaires. « Il est bon 
de rappeler que le sang n’est pas 
un produit industriel qui peut 
être fabriqué dans une usine ou 
acheté dans une officine. Le sang 
est prélevé sur des humains volon-
taires pour être transfusé non sans 
qualification ou traitement préa-
lable, sur d’autres humains dont 
le besoin de santé est avéré. Pour 
ce faire, l’Etat congolais a créé une 
entité publique dénommée CNTS. 
Il se trouve que les dysfonctionne-
ments dans l’organisation admi-
nistrative et financière du CNTS 
sont à l’origine de nombreuses 
ruptures observées en produits 
sanguins et autres réactifs, ce qui 
entraîne hélas de nombreuses 
pertes en vies humaines dans nos 
établissements hospitaliers », a rap-
pelé le président de la CNTR, Joseph 
Mana Fouafoua. 
Ces dysfonctionnements sont dus, 
selon lui, au manque de transparence 
et d’éthique de la part de certains 
cadres en responsabilité dans la ges-
tion de cette denrée vitale. « Les ré-
solutions prises par la CNTR à ce 
propos nous permettront d’amélio-
rer les performances du CNTS en 
concertation avec les autorités du 
département ministériel en charge 
de cette question », a-t-il précisé.
La CNTR s’est également intéressée, 
dans ses enquêtes, à la mobilisation 
des ressources du projet de la Caisse 
d’assurance maladie universelle 
(CAMU) de 2019 à 2022. Le système 
de solidarité maladie universelle a été 
consacré en République du Congo 
à partir de la promulgation de la loi 

37-2014 du 27 juin 2014 instituant le 
Régime d’assurance maladie univer-
selle. Il s’est accompagné d’autres lois 
et décrets, notamment la loi 12-2015 
du 31 août 2015 portant création de 
la CAMU et le décret 2019-255 du 3 
septembre 2019 portant réorganisa-
tion du comité de pilotage du Régime 
d’assurance maladie universelle. Le 
gouvernement a par la suite mis en 
place des mécanismes destinés à la 
mobilisation des fonds devant per-
mettre de soutenir le régime d’assu-
rance maladie. La loi a, en effet, prévu 

plusieurs sources d’alimentation de la 
CAMU dont les contribuables et des 
dotations budgétaires de l’Etat.

La CNTR préoccupée par le re-
tard pris dans la mise en œuvre 
de la CAMU
« La CAMU dispose donc des fonds 
comptabilisés dans les comptes du 
Trésor public dont il nous a paru 
utile de vérifier la gestion en rai-
son du retard considérable observé 
dans la mise en œuvre effective de 
cette entité depuis sa création il y 

a près de huit ans. Les conclusions 
de l’enquête menée par la CNTR à 
ce propos et qu’il conviendrait de 
poursuivre nous incitent à nous 
rapprocher de la plus haute hié-
rarchie de cet organisme pour 
mieux apprécier les raisons de ce 
retard et aussi la précarité des res-
sources destinées au fonctionne-
ment de l’unité de préfiguration de 
la CAMU », a annoncé Joseph Mana 
Fouafoua.
Les autres résolutions consistent à 
doter la CNTR d’un modèle standard 

de présentation des rapports de mis-
sion d’enquête ; enjoindre les admi-
nistrations à mettre à la disposition 
des enquêteurs de la CNTR les infor-
mations souhaitées. 
Concernant les travaux de la session, 
le président de la CNTR s’est réjoui de 
la moisson obtenue. Il pense que son 
institution a réellement pris de l’envol 
et que sa place dans le paysage ins-
titutionnel national s’affirme chaque 
jour davantage. D’où la nécessité de 
maintenir cet élan pour espérer une 
amélioration conséquente de la gou-
vernance des ressources publiques 
dans le pays. « Il sied de noter que 
l’analyse des conclusions des mis-
sions d’enquête effectuées et de 
celles en cours nous conforte dans 
nos fonctions régaliennes prou-
vant à suffisance que les lignes 
commencent à bouger, peut-être ti-
midement, mais elles bougent car 
l’indice de perception de la CNTR 
dans l’opinion nationale progresse 
et bouscule les mauvaises habitu-
des longtemps établies », a conclu 
Joseph Mana Fouafoua.

Parfait Wilfried Douniama

GOUVERNANCE 

Des dysfonctionnements signalés au CNTS
Réunis du 7 au 16 novembre à Brazzaville, les participants à la 4e session ordinaire de la Commission nationale de 
transparence et de responsabilité dans la gestion des finances publiques (CNTR) ont pris cinq résolutions dont celle relative à 
la poursuite de la mission d’enquête sur la gestion financière du Centre national de transfusion sanguine (CNTS).   

Les membres de la CNTR/Adiac

« Il est bon de rappeler que le sang n’est pas un produit industriel qui peut 
être fabriqué dans une usine ou acheté dans une officine. Le sang est prélevé 

sur des humains volontaires pour être transfusé non sans qualification ou 
traitement préalable, sur d’autres humains dont le besoin de santé est avéré. 

Pour ce faire, l’Etat congolais a créé une entité publique dénommée CNTS. 
Il se trouve que les dysfonctionnements dans l’organisation administrative 

et financière du CNTS sont à l’origine de nombreuses ruptures observées en 
produits sanguins et autres réactifs, ce qui entraîne hélas de nombreuses pertes 

en vies humaines dans nos établissements hospitaliers »

Organisée conformément 
aux conclusions du sémi-
naire sur l’appropriation de 
la loi n°10-2017 du 9 mars 
2017 portant code relatif à 
la transparence et à la res-
ponsabilité dans la gestion 
des finances publiques, la 
session connaîtra la partici-
pation des représentants des 
institutions nationales, des 
administrations publiques et 
des partenaires au dévelop-
pement.
« Ce plan servira de mar-
queur pour la CNTR sur 

la période 2024-2028 et 
permettra de renseigner 
chaque année sur l’état de 
la transparence dans la 
gestion des finances pu-

bliques dans notre pays. 
C’est un challenge et nous 
devons le relever pour 
continuer à bénéficier de 
la confiance placée en nous 

et nous réjouir de ce que 
nous aurions contribué ré-
solument à l’amélioration 
de la gouvernance des fi-
nances publiques de notre 

pays », a déclaré Joseph 
Mana Fouafoua.
Selon lui, après environ trois 
ans d’existence, la CNTR a 
résolu de s’ouvrir à l’inter-
national en participant à des 
conférences, colloques et 
ateliers pour des échanges 
d’expérience avec des orga-
nisations œuvrant dans la 
prévention et la lutte contre 
la corruption. Le but étant, 
entre autres, de promouvoir 
les outils de transparence et 
de redevabilité dans la ges-
tion des finances publiques. 

P.W.D.

La session inaugurale du plan stratégique pluriannuel prévue demain
Le président de la Commission nationale de transparence et de responsabilité dans la gestion des finances publiques (CNTR), 
Joseph Mana Fouafoua, a annoncé le 16 novembre, à la clôture de la 4e session ordinaire, que son institution s’attèle à élaborer 
son plan stratégique pluriannuel dont la session inaugurale aura lieu le 21 novembre.  

« Ce plan servira de marqueur pour la CNTR sur la période 2024-
2028 et permettra de renseigner chaque année sur l’état de la 

transparence dans la gestion des finances publiques dans notre 
pays. C’est un challenge et nous devons le relever pour continuer 

à bénéficier de la confiance placée en nous et nous réjouir de 
ce que nous aurions contribué résolument à l’amélioration de la 

gouvernance des finances publiques de notre pays »
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« Une autre occasion nous 
est offerte pour assurer 
la carrière du personnel 
du ministère », a déclaré 
le ministre Jean-Luc Mou-
thou, ouvrant les travaux 
de la Cap le 17 novembre à 
Brazzaville. 
Les 6632 dossiers à ana-
lyser sont repartis en plu-
sieurs catégories. « Il y a 
4397 dossiers de promo-
tion, 749 dossiers de ti-
tularisation, 944 dossiers 
de reconstitution de car-
rière administrative et 
de révision de situation 
administrative, 543 dos-
siers d’avancement des 
contractuels », a précisé 
la directrice générale de la 
Fonction publique, José-
phine Bomandouki Olingou 
Pourou, à l’ouverture des 
travaux de la Cap 2023 des 

agents en service au mi-
nistère de l’Enseignement 
préscolaire, primaire, se-
condaire et de l’Alphabéti-

sation. 
Pour sa part, le directeur 
général des ressources hu-
maines de l’administration 

scolaire, Fidèle Otalou, 
cette Cap 2023 s’inscrit 
dans la dynamique de re-
valorisation de la condition 

enseignante. « La commu-
nauté éducative se réjouit 
et espère que tous les pro-
jets de textes préparés vont 
aboutir », a-t-il déclaré.
Il convient de rappeler que 
la tenue de cette Cap a fait 
l’objet de plusieurs séances 
d’échanges entre le ministre 
de l’Enseignement présco-
laire, primaire, secondaire 
et de l’Alphabétisation et les 
plateformes syndicales du 
secteur de l’éducation dans 
le cadre du dialogue so-
cial. C’est depuis 2011 que 
s’est tenue la dernière Cap 
pour le compte des années 
2006, 2007, 2008, 2009 et 
2010 dans ce sous-secteur 
de l’éducation. Les com-
missions administratives 
paritaires de 2012 à 2020 
n’avaient pas abouti.

 Rominique Makaya

COMMISSION ADMINISTRATIVE PARITAIRE

6632 dossiers du personnel enseignant à traiter
La Commission administrative paritaire (CAP) à guichet unique qui va scruter 6632 dossiers revêt un intérêt particulier 
tant pour le personnel que pour la bonne marche du système éducatif, a indiqué le ministre de l’Enseignement préscolaire, 
primaire, secondaire et de l’Alphabétisation, Jean Luc Mouthou.  

« La communauté éducative se réjouit et espère que 
tous les projets de textes préparés vont aboutir »

Ouverture des travaux de la Cap 2023/DR

« C’était un dialogue public-public permettant au Comité natio-
nal entre le secteur privé et les administrations publiques de s’ap-
proprier des éléments pour mieux informer le Comité technique 
du Cnc sur le bien-fondé de l’Action de l’Etat en mer et dans les 
eaux continentales. Nous avons besoin du secrétariat permanent 
du comité interministériel comme structure ressource dans nos 
conseils, nos travaux et vice versa », a fait savoir Guy Gervais 
Bouanga. 
Evoquant la complexité des problématiques dans les secteurs des 
transports et des eaux continentales, le secrétaire du comité natio-
nal entre le secteur privé et les administrations publiques a souli-
gné que les échanges de ce genre vont être pérennes.
A l’issue de l’entrevue, Éric Olivier Sébastien Dibas-Franck a mis 
à la disposition de Guy Gervais Bouanga les textes relatifs à l’Ac-
tion de l’Etat en mer et dans les eaux continentales en invitant les 
Congolais à s’approprier le concept.
Il convient de rappeler que le Secrétariat permanent du comité in-
terministériel de l’Action de l’Etat en mer et dans les eaux continen-
tales et le Secrétariat du comité national entre le secteur privé et 
les administrations publiques sont deux structures qui dépendent 
de la Primature. Elles gèrent respectivement les principes des eaux 
maritimes et continentales et le dialogue public privé.  

 Rominique Makaya

INSTITUTIONS NATIONALES

Échange d’expériences pour  
un partenariat public-public
Le secrétaire permanent du comité interministériel de l’Action de l’Etat 
en mer et dans les eaux continentales, Éric Olivier Sébastien Dibas-
Franck, et une délégation du bureau du Comité technique transports et 
logistique du comité national de concertation (Cnc) entre le secteur privé 
et les administrations publiques conduite par son secrétaire, Guy 
Gervais Bouanga, ont eu des échanges d’expériences dans leurs 
domaines respectifs le 17 novembre à Brazzaville.  

Échanges entre les deux secrétariats /DR

Le rituel du dépôt des gerbes de 
fleurs a été respecté, tour à tour, 
par les officiels présents à la cé-
rémonie. De l’évocation de la mé-
moire du maréchal Leclerc, on 
retiendra que, le 24 août 1943, le 
général de Gaulle charge Leclerc 

de mettre sur pied la 2e division 
blindée par transformation de la 
force L, récemment devenue 2e 
DFL, à Casablanca. C’est là que 
Leclerc forge son outil de combat 
dont il dira, un an plus tard, que 
c’est sa plus belle victoire… 
De ce fait, major de sa promotion 
admis à l’école de guerre en 1937, 

Philippe se voit empêcher de ter-
miner sa formation à cause de la 
déclaration de guerre. Dans les 
semaines qui suivent, il est affecté 
à la quatrième division d’infante-
rie chargée de renforcer la  ligne 
Maginot, avant de prendre la tête 

du troisième bureau chargé des 
opérations. Ecœuré de voir « la 
capitale à plat ventre », il refuse la 
défaite, puis rejoint la Résistance 
du général de Gaulle. Il prend 
alors le pseudonyme de Leclerc.  
Ce nom a été utilisé pour baptiser 
la toute jeune école d’enfants de 
troupes créée trois mois plus tôt 

à Brazzaville, déjà auréolée par 
l’immense prestige d’incarner la 
capitale de la France libre.
Le directeur de communication 
des armées, le colonel Armand 
Elenga, a rappelé à l’auditoire 
que le général Lecler a été un 
chef héroïque qui continue d’ins-
pirer les enfants de troupes de 
tous les continents,  particuliè-
rement ceux du Congo. « C’est 
tout le sens de l’attention accor-
dée chaque année sur cette place 
d’armes de l’école qui porte son 
nom, à la célébration de la gloire 
posthume, à la célébration de 
l’amitié demeurée fidèle entre 
la France et le Congo », a-t-il 
souligné. Au cours de cette cé-
rémonie,  une débroussailleuse 
a été offerte par le président de 
l’association des Anciens enfants 
de troupes (AET) du Congo, le 
colonel Rémy Ayayos Ikounga. Ce 
don a été réceptionné par le com-
mandant de l’EMPGL, le colonel 
Camille Serge Oya.
En rappel, l’EMPGL a été créée 
en 1946 et a ouvert ses portes aux 
jeunes de différentes colonies de 
l’AEU-Cameroun en octobre 1947. 
Aujourd’hui, cette légendaire école 
totalise 77 ans d’existence. La céré-
monie s’est achevée dans une am-
biance festive autour d’un cock-
tail partagé en toute convivialité.

Guillaume Ondze

EMPGL

Les AET pérennisent l’action de Leclerc
Dans le cadre de la commémoration de la Journée du maréchal 
Leclerc et du 77e anniversaire de la création de l’école militaire 
préparatoire général Leclerc (EMPGL), une cérémonie a été 
organisée le 18 novembre à la place d’armes de cet établissement.  

Des officiels déposant les gerbes de fleurs au pied de la stèle/Adiac
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La nouvelle est tombée en fin 
de journée du 15 novembre à 
la suite des faits qui se seraient 
produits vers 13 h. Selon les in-
formations publiées par le jour-
nal Le Parisien, Laeticia Nkoua 
est décédée au moment où elle 
passait un scanner à la clinique 
Pasteur de Ris-Orangis. Elle 
aurait été victime d’un malaise 
cardiaque. Une enquête de 
police a été ouverte pour com-
prendre les circonstances du 
drame. 
Le journal rapporte qu’elle 
était admise dans les locaux 
de la structure Imagerie 91 
et se trouvait dans la salle 
de scanner quand elle a été, 
selon les premiers éléments 
connus, victime d’un malaise 
cardiaque. Les sapeurs-pom-
piers et le SMUR sont inter-
venus pour la secourir. Malgré 

leurs tentatives de réanima-
tion, la victime a été déclarée 
décédée peu après par le mé-
decin urgentiste.
Dès le lendemain, une en-
quête de police a été immédia-
tement ouverte et confiée à la 
sûreté urbaine du commissa-
riat d’Évry-Courcouronnes. 
Dans la foulée, une autopsie 
était prévue le 16 novembre 
pour confirmer ou infirmer 
l’hypothèse d’un malaise car-
diaque en plein examen.
À savoir qu’un scanner permet 
de donner au praticien des 
images de coupe d’un corps 
humain, afin d’établir par la 
suite un diagnostic. Il est no-
tamment utilisé en cas de 
suspicion de cancer. Durant 
l’examen, le patient est placé 
à l’horizontale sous une ma-
chine qui survole le corps de 

haut en bas en faisant usage 
de rayons X (en quantités très 
limitées). Ce procédé est dif-
férent de l’IRM (imagerie par 
résonance magnétique), tech-
nique qui utilise des champs 
électromagnétiques.
De l’avis d’un médecin, « Un 
malaise mortel en plein 
scanner, ça peut arriver, 
même si c’est très rare. C’est 
un examen peu invasif 
avec,en principe, un seul 
risque réel : une réaction 
allergique à l’iode injectée 
au patient ». Dans le cas de 
Ris-Orangis, il insiste : « Il 
faut rester prudent. Est-ce 
que la patiente avait des 
antécédents particuliers ? 
Un malaise peut survenir 
partout, à chaque instant de 
notre vie ».

 Marie Alfred NgomaMme Laeticia Manguessa 

DISPARITION

L’ épouse du ministre Ghislain Thierry Maguessa Ebomé décédée en France
Alors que l’heure était aux obsèques de l’ancien ambassadeur du Congo en France, Henri Lopes, enterré le 14 novembre à 
Paris, le lendemain, le décès de Laeticia Nkoua, épouse du ministre Ghislain Thierry Maguessa Ebomé de l’Enseignement 
technique et professionnel a plongé la communauté congolaise dans l’émoi.    

Le sommet de quatre 
heures qui a réuni le pré-
sident américain, Joe Bi-
den, et son homologue 
chinois, Xi Jinping, dans 
une résidence à une qua-
rantaine de kilomètres de 
San Francisco, a été « posi-
tif, constructif et productif 
», selon la Maison Blanche. 
Leur entretien a montré 
l’orientation à suivre pour 
améliorer et développer les 
relations sino-américaines. 
Il a toutefois débouché sur 
une reprise des communi-
cations militaires de haut 
niveau, suspendues depuis 
plus d’un an.
Joe Biden a assuré qu’ils 
pourraient décrocher leur 
téléphone et se parler « di-
rectement et immédiate-
ment » en cas de crise. Le 
président Xi Jinping a ac-
cepté de prendre, selon les 
Américains, « un certain 
nombre de mesures consé-
quentes pour réduire 
considérablement les 
approvisionnements ». 
Washington et Pékin ont 
aussi décidé de mobiliser 
un groupe d’experts pour 

discuter des risques liés 
à l’intelligence artificielle. 
Toutefois, Xi Jinping ne 
veut surtout pas paraître 
affaibli, en particulier à pro-
pos de Taïwan. Le statut de 
l’île, dont Pékin revendique 

la souveraineté, et où se dé-
roulera bientôt une élection 
présidentielle, reste un su-
jet de friction central.
Par ailleurs, Joe Biden a 
demandé à Xi Jinping de 
« respecter le processus 

électoral » et confirmé la 
ligne volontairement ambi-
guë des États-Unis : pas de 
soutien à l’indépendance, 
mais refus d’une prise de 
contrôle par la force. Le pré-
sident chinois a de son côté 

exhorté son homologue à 
« cesser d’armer Taïwan », 
puisque la réunification est 
selon lui « inévitable », a 
indiqué une source de la di-
plomatie chinoise.
Washington attend aussi de 
Pékin, proche partenaire 
de l’Iran et de la Russie, 
« qu’elle n’envenime pas 
les grandes crises in-
ternationales : le conflit 
entre Israël et le Ha-
mas ainsi que la guerre 
en Ukraine ». Les deux 
hommes ont eu une réunion 
avec leurs délégations res-
pectives, puis un déjeuner 
de travail en petit comité 
et enfin une promenade en 
tête-à-tête.
Au début de la réunion, le 
président américain avait ap-
pelé à gérer la rivalité de ma-
nière « responsable » pour 
« s’assurer qu’elle ne dégé-
nère pas en conflit ». « La 
Chine ne recherche pas de 
sphères d’influence, et ne 
livrera ni guerre chaude 
ni guerre froide à quelque 
pays que ce soit », a pour 
sa part assuré Xi Jinping.

Yvette Reine Nzaba

ÉTATS-UNIS/CHINE

Joe Biden et Xi Jinping renouent le dialogue
Le président américain, Joe Biden, et son homologue chinois, Xi Jinping, ont rétabli le 15 novembre le 
dialogue mais ont aussi exposé leurs différends au grand jour, en particulier sur Taïwan.  

Les présidents Xi Jinping et Joe Biden
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Yvette Reine Nzaba, journaliste aux Dépêches de Brazzaville, Monsieur 
Ghislain Thierry Maguessa Ebomé, ministre de l’Enseignement tech-
nique et professionnel, le colonel Lucien Nkoua, messieurs Aimé  MFou-
tou, Fulgence Adicolle Goum, Jean Michel Adicolle, ont le regret d’an-
noncer aux parents amis et connaissances, le décès inopiné de leur 
épouse, fille, sœur et belle-sœur, Mme Maguessa Ebomé née Nkoua 
Ngamakita Laeticia Dawson, survenu le 15 novembre 2023 à Paris 
(France). 
La veillée funèbre se tient à Moukondo sur la rue Djoueri, n°15, non loin 
du rond-point Mazala. 
La date des obsèques sera communiquée ultérieurement.

NÉCROLOGIE

Les résultats publiés le 17 
novembre par la commission 
électorale, après dépouille-
ment des votes dans plus de 99 
% des bureaux, donnent 50,89 
% à Joseph Boakai (78 ans) et 
49,11 % à George Weah (57 
ans). Joseph Boakai bénéficiait 
d’un peu plus de 28 000 voix 
d’avance après que quelque 
1,6 million de bulletins ont été 
dépouillés. Environ 2,4 mil-
lions de Libériens étaient ap-
pelés aux urnes.
De son côté, le président sor-
tant George Weah n’a pas at-
tendu la reprise des élections 
dans 25 bureaux de vote pour 
reconnaître sa défaite à la pré-
sidentielle du 14 novembre 
face à l’opposant Joseph Boa-
kai. Il l’a fait dans un discours, 
dans la nuit du 17 novembre. 
« Ce soir, le CDC a perdu 
l’élection mais le Liberia a 
gagné. C’est le temps de l’élé-
gance dans la défaite. Les 
résultats annoncés ce soir, 
bien que non finaux, in-
diquent que Joseph Boakai 
a une avance que nous ne 
pouvons rattraper. J’ai par-

lé au président élu Joseph 
Boakai pour le féliciter pour 
sa victoire », a déclaré George 
Weah, ancienne gloire du foot 
élue en 2017, dans un discours 
à la radio. 
Vainqueur, Joseph Boakai 
prendra pour six ans la tête 
de ce pays anglophone d’envi-

ron cinq millions d’habitants. Il 
fut de 2006 à 2018 le vice-pré-
sident d’Ellen Johnson Sirleaf, 
première femme élue cheffe 
d’Etat en Afrique. Il a occupé 
une multitude de postes au 
sein de l’Etat ou du secteur 
privé.
Joseph Boakai a pris sa re-

vanche contre celui qui l’avait 
largement battu au second 
tour en 2017 avec plus de 61% 
des voix, mais auquel ses dé-
tracteurs reprochent de ne 
pas avoir tenu ses promesses 
de combattre la pauvreté et 
la corruption. La compétition 
s’annonçait cette fois beau-
coup plus serrée, et les deux 
hommes se sont présentés au 
second tour après être arrivés 
au coude-à-coude au premier, 
avec un peu plus de 43% et 
une avance de 7.126 voix pour 
G.Weah.
Cette élection était la première 
organisée sans la présence de 
la mission des Nations unies au 
Liberia créée en 2003 (et par-
tie en 2018) pour garantir la 
paix après les guerres civiles. 
Des affrontements pendant la 
campagne ont fait plusieurs 
morts. Des incidents ont été 
rapportés entre les deux tours, 
faisant craindre les lendemains 
de l’élection, surtout en cas 
d’issue serrée.
Les partenaires étrangers ont 
émis une série de mises en 
garde contre tout agissement 

qui causerait des actes de vio-
lence ou qui saperait le pro-
cessus. De nombreux observa-
teurs étrangers et libériens ont 
suivi l’élection. Les missions 
de l’Union européenne et de 
la Communauté des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest ont salué « le 
déroulement globalement paci-
fique du second tour ».
Washington a félicité la victoire 
de Joseph Boakai et « l’accep-
tation pacifique des résultats » 
du président sortant George 
Weah, selon un communiqué 
du porte-parole du département 
d’Etat américain. « Les habitants 
du Liberia méritent des élec-
tions libres, transparentes et 
pacifiques », a ajouté Matthew 
Miller.
Le vainqueur J. Boakai a pro-
mis de développer les in-
frastructures, d’attirer les in-
vestisseurs et les touristes, et 
d’améliorer les conditions de 
vie des plus pauvres dans un 
pays où plus d’un cinquième 
de la population vit avec moins 
de 2,15 dollars par jour, selon 
la Banque mondiale.

Yvette Reine Nzaba

PRÉSIDENTIELLE AU LIBÉRIA

Joseph Boakai l’emporte sur George Weah
Les résultats provisoires de l’élection présidentielle au Libéria donnent vainqueur Joseph Boakai. 
L’opposant emblématique remporte le scrutin avec 50,89 % des suffrages exprimés.  

Joseph Boakai
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Le souhait de l’institution in-
ter-Etats a été formulé au cours 
de la formation continue de 
trente-six apprenants venus de 
six pays de la Cémac et au cours 
d’une tribune d’informations et 
d’échanges en matière de san-
té publique baptisée «Jeudi du 
Ciespac». Elle a regroupé la 
communauté médico-sanitaire, 
éducative, scientifique et les dé-
légués des ministères et corps 
diplomatique.    
Dans les six pays de la Cémac, 
les exposants ont relevé que la 
dispensation des soins aux pa-
tients est au centre du système 
de santé. Mais il y a des dispari-
tés dans l’organisation des sys-
tèmes de santé et dans la mise 
en œuvre des six piliers de san-
té à l’échelle de l’hôpital.
« Le rôle de la gestion hos-
pitalière, dans l’atteinte du 
troisième Objectif de dévelop-
pement durable, ne s’est pas 
imposé à nous par hasard. 
Car, il n’est pas un secret, la 
dispensation des soins à la 
clientèle se trouve au cœur 
de la performance de nos 
systèmes de santé. Il faut que 
les soins de santé répondent 
aux besoins des bénéficiaires 
mais encore il faut qu’ils 
soient dispensés avec dextéri-

té, efficacité et efficience dans 
les pays de la communauté », a 
indiqué le Pr Pierre Marie Tebeu, 
directeur général du Ciespac.    
Ainsi donc, les participants ont 
plaidé pour l’harmonisation des 
concepts relatifs à la pyramide 
sanitaire et la multiplication 
des formations en gestion hos-
pitalière dans tous les Etats 
membres sous la houlette du 
Ciespac.
Pour faire progresser l’offre sa-
nitaire, la gestion hospitalière et 
l’atteinte de l’ODD 3, ils ont sug-
géré aux pays de la zone Cémac 
l’amélioration du partenariat 
hôpital- communauté ainsi que 
le renforcement du partenariat 

public-privé.
Les participants ont également 
recommandé la redynamisation 
de la recherche opérationnelle 
et de la recherche action orien-
tée vers la résolution des pro-
blèmes inhérents à la gestion 
hospitalière, au maintien des 
efforts des Etats pour la gestion 
hospitalière avec les mesures 
coercitives en zone Cémac.
« La Cémac a créé le Ciespac 
à qui elle a confié la mission 
de former ses pays membres 
en cadres supérieurs quali-
fiés en santé publique. (…) 
Pour avancer plus rapide-
ment vers la cible de l’ODD 2, 
il ne suffit pas seulement de 

créer les hôpitaux, de les do-
ter des ressources humaines, 
infrastructurelles et finan-
cières. Il faut encore assurer 
une bonne gestion et une 
bonne formation dont la ges-
tion hospitalière », a indiqué 
Eric Mbende, directeur géné-
ral de l’intégration qui a lu le 
message de la ministre Ingrid 
Olga Ghislaine Ebouka Babac-
kas, en charge du Plan, de la 
Statistique et de l’intégration 
régionale. Elle s’est félicitée 
des projets « Sortir le Ciespac 
de l’amphi », « Jeudis du Cies-
pac » mis en œuvre par le Pr 
Pierre Marie Tebeu, directeur 
général du Ciespac. La ministre 

en charge de l’intégration régio-
nale l’a encouragé à poursuivre 
le processus d’autonomisation 
du Ciespac.  
Enfin, dans le cadre des for-
mations continues, le directeur 
général du Ciespac a profité 
de l’occasion pour annoncer 
plusieurs autres projets de son 
institution tels le campus uni-
versitaire virtuel qui sera mis en 
œuvre à la rentrée académique 
2024-2025; l’élimination du can-
cer du col de l’utérus et l’élimi-
nation de la fistule obstétricale 
en zone Cémac à l’horizon 2030 
ainsi que l’ouverture d’une 
école doctorale.

Fortuné Ibara

ZONE CÉMAC

Le Ciespac appelle à augmenter de 15% les budgets de la santé 
Le Centre inter-Etats d’enseignement supérieur en santé publique d’Afrique centrale (Ciespac) a sollicité, le 17 novembre 
à Brazzaville, à la faveur d’une table ronde sur le rôle de la gestion hospitalière dans l’atteinte du troisième Objectif de 
développement durable (ODD-3) dans les pays de la Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale (Cémac), 
d’augmenter les budgets alloués au secteur de la santé en rapport avec les accords d’Abuja qui stipulent la part d’au moins 15%.  

 La tribune officielle /Adiac 

Dans un communiqué, le ministère a indiqué que ces deman-
deurs d’asile étaient originaires d’Erythrée, du Soudan, d’Ethio-
pie, de Somalie et du Soudan du Sud.
«Ils ont atterri en toute sécurité à l’aéroport international 
de Kigali. Le Rwanda reste déterminé à offrir refuge et as-
sistance aux personnes dans le besoin», peut-on lire dans le 
communiqué.
Ces demandeurs d’asile ont été transportés au centre de transit 
de Gashora/, dans l’est du Rwanda, en attendant le traitement 
de leur réinstallation dans d’autres pays, selon le communiqué.
Ils ont été évacués dans le cadre du protocole d’accord de 2019 
signé entre le gouvernement rwandais, le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR) et l’Union africaine, 
qui prévoit la mise en place d’un mécanisme de transit pour l’éva-
cuation des réfugiés et des demandeurs d’asile depuis la Libye.
Début novembre, l’Organisation internationale pour les migra-
tions (OIM) a déclaré que plus de 6.600 personnes avaient bé-
néficié d’une aide à la réinstallation de la part du Rwanda cette 
année. Parmi les personnes réinstallées figurent 1.288 personnes 
qui ont été évacuées de Libye vers le Rwanda.
En date du 30 septembre, le Rwanda accueillait plus de 135.000 
réfugiés et demandeurs d’asile, selon le HCR.

Xinhua

Sur le thème «Les impératifs du 
développement industriel du-
rable en Afrique», la 18e édition 
de ce rendez-vous phare du conti-
nent a appelé les pays africains à 
adopter de nouvelles politiques 
pour favoriser une amélioration 
de la productivité et exploiter 
le potentiel d’une population de 
jeunes en pleine croissance.
Lors de la session inaugurale, la 
présidente éthiopienne Sahle-
Work Zewde a qualifié l’industria-
lisation de moteur essentiel d’une 
croissance économique inclusive. 
«La nécessité de changer le dis-
cours sur l’industrialisation de 
l’Afrique pour un développement 
industriel inclusif et durable est 
devenue plus impérative ; les 
pays africains doivent bâtir un 
secteur industriel robuste pou-
vant résister aux chocs exté-
rieurs», a-t-elle dit.
L’Afrique abrite certaines des 
économies à la croissance la plus 

rapide au monde, avec une base 
de capital humain attrayante, et 
est donc considérée comme la 
future frontière en terme de mar-
ché du travail, selon un commu-
niqué publié par la Commission 
économique des Nations Unies 
pour l’Afrique (CEA) jeudi en fin 
de journée.
«Malgré cela, le rythme de l’in-
dustrialisation et de la transfor-
mation économique en Afrique 
demeure lent par rapport à 
d’autres régions», a déploré la 
CEA.
Claver Gatete, secrétaire exécutif 
de la CEA, a appelé la conférence 
à explorer les politiques et les 
capacités institutionnelles néces-
saires à l’industrialisation durable, 
au développement inclusif et à la 
transformation structurelle.
«Cela nous aidera à reconstruire 
et à sortir plus forts des crises», 
a-t-il indiqué, soulignant l’impor-
tance cruciale de l’accord sur 

la Zone de libre-échange conti-
nentale africaine (ZLECA) pour 
stimuler le développement de 
l’Afrique.
M. Gatete a assuré l’engagement 
de la CEA à soutenir les pays et 
les communautés économiques 
régionales dans l’élaboration de 
stratégies de mise en œuvre na-
tionales et régionales afin de les 
aider à intégrer la ZLECA dans 
leurs priorités nationales et à 
identifier les domaines dans les-
quels ils ont un avantage concur-
rentiel.
Organisée par la Banque africaine 
de développement, la CEA et le 
Programme des Nations unies 
pour le développement, la Confé-
rence économique africaine de 
cette année a réuni des experts, 
des représentants du secteur pri-
vé, des chercheurs et des jeunes 
pour discuter des défis et des 
perspectives de l’industrialisation 
en Afrique. 

INDUSTRIALISATION 

La Conférence économique africaine appelle à 
une volonté politique plus forte 
Les pays africains doivent faire preuve d’une volonté politique plus 
forte pour faire progresser l’industrialisation, a préconisé la Conférence 
économique africaine qui s’est tenue pendant trois jours dans la capitale 
éthiopienne, Addis-Abeba.

RWANDA

Le pays accueille 169 
demandeurs d’asile africains 
en provenance de Libye
Le Rwanda a accueilli jeudi soir 169 demandeurs 
d’asile africains, le dernier groupe évacué de 
Libye par le biais d’un mécanisme de transit, 
selon le ministère chargé de la gestion des 
situations d’urgence.
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Originaire du Congo Braz-
zaville, ce professeur en 
sciences de l’information et 
de la communication à l’Uni-
versité Bordeaux Montaigne 
est titulaire de la Chaire 
Unesco Pratiques émer-
gentes en technologies et 
communication pour le dé-
veloppement, président du 
Réseau de recherche fran-
cophone sur l’intelligence 
artificielle. 
Alain Kiyindou est égale-
ment président d’honneur 
de la Société française des 
sciences de l’information et 

de la communication qu’il a 
dirigée pendant quatre ans. 
Il cumule plus de 25 ans 
d’expérience dans le milieu 
universitaire, notamment en 
tant que directeur du dépar-
tement Information et Com-
munication de l’Institut uni-
versitaire de technologie de 
Strasbourg et du laboratoire 
de recherche Médiations, 
Informations, Communica-
tion et Arts de l’Université 
Bordeaux Montaigne.
Il a participé à diverses ex-
pertises internationales, 
précisement auprès de 

l’Agence pour l’évaluation de 
la qualité de l’enseignement 
supérieur de la Belgique, 
du Haut conseil de l’évalua-
tion de la recherche et de 
l’enseignement supérieur 
en France, du Fonds de re-
cherche sciences et culture 
du Québec, du Conseil de 
recherche en sciences hu-
maines du Canada.
Au cours de sa carrière, il a 
dirigé avec succès plusieurs 
projets de recherche et de 
développement dans le do-
maine des technologies et 
de la communication pour 

le développement.
Le nouveau directeur régio-
nal entend travailler dans 
la continuité de l’action de 
son prédécesseur, Aissa-
tou Sy-Wonyu, en étroite 
collaboration avec tous les 
membres et les partenaires 
de la région, pour la mise en 
œuvre de la stratégie 2021-

2025 de l’Agence. Il compte 
consacrer son mandat à 
l’excellence opérationnelle 
et œuvrer pour une dyna-
mique scientifique à fort 
impact socioéconomique en 
application de la vision du 
recteur de l’AUF, le profes-
seur Slim Khalbous.

 Marie Alfred Ngoma

AFRIQUE CENTRALE ET GRANDS LACS

Un Congolais, nouveau directeur régional de l’AUF 
Nommé au début du mois de novembre, Alain Kiyindou, professeur des universités à l’Université 
Bordeaux Montaigne, a pris ses fonctions à Yaoundé, au Cameroun, le 15 novembre, en tant que 
directeur régional de l’Agence universitaire de la Francophonie en Afrique centrale et Grands Lacs.  

L’Agence universitaire de la Francophonie est une association mondiale d’établissements 
d’enseignement supérieur et de recherche francophones créée il y a 60 ans. Elle regroupe 
1007 établissements d’enseignement supérieur et de recherche sur les cinq continents 
dans 119 pays. Elle est également l’opérateur pour l’enseignement supérieur et la recherche 
du Sommet de la Francophonie.
L’AUF agit pour une francophonie universitaire engagée dans le développement écono-
mique, social et culturel des sociétés.
Elle intervient dans dix régions du monde dont l’Afrique centrale et Grands Lacs.
Installée à Yaoundé depuis 1995, la Direction régionale Afrique centrale et Grands Lacs 
anime un réseau de 102 membres dans 13 pays : Angola, Botswana, Burundi, Cameroun, 
Congo, Gabon, Guinée équatoriale, Ouganda, République centrafricaine, République 
démocratique du Congo, Rwanda, Tchad, Zimbabwe.
Dans cette région, l’AUF dispose de 11 implantations dans 7 pays :  la direction régionale 
Afrique centrale et Grands Lacs au Cameroun ;  une antenne au Burundi ; neuf Campus 
numériques francophones au Burundi, au Cameroun, au Congo, au Gabon, en République 
centrafricaine, en République démocratique du Congo et au Tchad.

Pr Alain Kiyindou

La procédure de rapatriement des forces françaises s’est déroulée 
de manière sécurisée, avec la visite du colonel major Mahamane Sani 
Tchaou, chef d’état-major de l’armée de terre du Niger, à la base aé-
rienne de Niamey, pour évaluer l’avancement du rapatriement du ma-
tériel français. Les opérations de départ ont débuté le 10 octobre, 
sous l’escorte des Forces de défense et de sécurité nigériennes.
Actuellement, la France maintient une présence militaire de plus 
de 1 500 soldats au Niger, déployés sur des sites stratégiques à 
Ouallam, Ayorou (Tabarey-Barey) et à Niamey. 
En outre, le ministre d’Etat nigérien de la Défense nationale, 
le général de corps d’armées Salifou Mody, s’est entretenu, à 
Niamey, avec le directeur général de la stratégie et des opéra-
tions du ministère fédéral allemand de la Défense, le général de 
corps d’armées Gunter Schneider, dans le cadre du renforce-
ment de la coopération militaire entre le Niger et l’Allemagne. 
L’entretien s’est déroulé en présence du directeur des Relations 
extérieures du ministère de la Défense nationale du Niger, le co-
lonel major Hamadou Djibo Barte, et de l’attaché de défense de 
l’Allemagne au Niger, le lieutenant-colonel Roth Tristan.

Noël Ndong

NIGER

Retrait définitif de 1176 militaires des forces françaises
Un contingent de 1 176 militaires français a officiellement achevé son retrait du territoire, 
emportant avec lui une importante quantité d’équipements militaires, dans le cadre du processus 
de désengagement en cours, comme l’a annoncé l’armée nigérienne.   

Le retrait des troupes françaises, un défi logistique et sécuritaire complexe/DR
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Prenant acte de la reprise des 
émissions de Radio Top Lisala, 
l’Olpa déplore néanmoins la 
contrainte morale exercée sur 
ce média pour entériner l’illé-
galité de l’interdiction d’exer-
cice du journaliste Anicet 
Moleka. Cette radio a repris 
ses émissions le 14 novembre, 
après trente-neuf jours de fer-
meture. «Cette décision est 
consacrée par l’arrêté ur-

bain n°140/BMV/LIS/DKM/
MP/MGL/2023 portant réou-
verture de la Radio Top Li-
sala, publiée à l’issue d’une 
réunion de sécurité tenue le 
14 novembre 2023 à Lisala», 
a indiqué l’Olpa dans son com-
muniqué du 15 novembre.
L’organisation regrette, par 
ailleurs, que lors de cette ré-
union, le directeur de la radio, 
Ernest Ngasa, ait été contraint 

de suspendre Anicet Moleka, 
journaliste et présentateur de 
l’émission « Awulu wala », pour 
une durée indéterminée.  Ce 
média, a précisé l’Olpa, a été 
fermé le 6 octobre dernier par 
le maire de la ville de Lisala, 
Désiré Koyo, qui accusait son 
responsable d’avoir laissé pas-
ser à l’antenne Anicet Moleka, 
le 30 septembre.

Lucien Dianzenza

PROVINCE DE LA MONGALA

Reprise des émissions de Radio Top Lisala
L’Observatoire de la liberté de la presse en Afrique (Olpa) a salué la reprise des 
émissions de Radio Top Lisala, station privée émettant à Lisala, chef-lieu de la province 
de Mongala, au Nord-Ouest de la République démocratique du Congo (RDC).

La nouvelle coalition couronne les pourparlers engagés à 
Pretoria en Afrique du Sud par les représentants des op-
posants candidats à la présidentielle, lesquels pourparlers 
se sont clôturés vendredi 17 novembre à Pretoria. Amor-
cés le 12 novembre à l’initiative des organisations ITI et 
la Fondation Kofi Annan, ces pourparlers ont donné lieu 
à l’adoption des documents relatifs à la création de cette 
nouvelle coalition. Les émissaires de Martin Fayulu, Delly 
Sesanga, Denis Mukwege et Moise Katumbi ont donc, à tra-
vers «Kongo ya Makasi», posé les bases des discussions que 
vont prochainement engager leurs leaders respectifs pour 
la désignation d’un candidat commun en perspective de la 
présidentielle de décembre 2023.
Les quatre délégations ont, en effet, élaboré et adopté des 
documents portant sur la déclaration d’engagement des 
leaders, le programme commun de la coalition, ainsi que 
les critères de désignation du candidat commun pour la 
Présidence de la République. Olivier Kamitatu, Jean-Pierre 
Muongo et Franklin Tshiamala représentant respective-
ment Moïse Katumbi, Denis Mukwege et Matata Ponyo 
sont les principaux signataires de ce document stratégique. 
Les délégués de Martin Fayulu, qui n’ont pas adhéré à cette 
nouvelle coalition, ont exprimé leur insistance quant à la 
nécessité d’assurer la transparence du processus électoral.

Alain Diasso

PRÉSIDENTIELLE DE DÉCEMBRE 2023 

Une nouvelle coalition pour désigner le candidat commun de l’opposition 
La première étape du processus de désignation du candidat commun de l’opposition lors de la présidentielle de decembre 
2023 vient d’être franchie avec la création d’une nouvelle coalition dénommée «Kongo ya Makasi».  

Stéphane Mondon, député et chef de la mission d’observation 
électorale, a déclaré après sa réunion avec le président de 
la Commission électorale nationale indépendante (Céni) de 
la RDC, Denis Kadima, que la mission couvrirait le territoire 
congolais jusqu’au mois de janvier 2024. « C’est en somme 
une mission qui se concentre sur le processus électoral de 
2023, qui va donc s’étaler sur quelques mois pour suivre la 
totalité du processus électoral, dans le cadre d’une invita-
tion qu’on a reçue des autorités congolaises », a-t-il ajouté.
La mission d’observation électorale de l’UE, composée de 
treize experts électoraux et quarante-deux observateurs de 
long terme, s’intéressera à la campagne électorale, aux opé-

rations de la Céni ainsi qu’au 
processus du contentieux 
électoral. De plus, douze ob-
servateurs de court terme se-
ront déployés à l’approche du 
jour du scrutin.
La Céni a publié une liste pro-
visoire des candidatures pour 
l’élection présidentielle de dé-
cembre, une liste qui doit être 
examinée par la Cour constitu-
tionnelle avant  la  publication 
de la liste définitive des candi-
dats, le 18 novembre, avant l’ou-
verture officielle de la campagne 
électorale. En posete depuis 
2019, le président actuel, Félix 
Tshisekedi, se présente pour 
un nouveau quinquennat. Par-
mi les candidatures provisoires, 
seize sont indépendantes, six 
sont portées par des partis po-
litiques, et deux représentent 
des regroupements politiques. 

Noël Ndong

L’UE va déployer 42 observateurs 
En prévision de l’élection présidentielle du 
20 décembre en République démocratique 
du Congo (RDC), la mission d’observation 
électorale de l’Union européenne (UE)  va 
déployer quarante-deux observateurs sur 
l’ensemble du territoire national, selon des 
sources officielles.  

« C’est en somme 
une mission qui 

se concentre 
sur le processus 

électoral de 
2023, qui va 
donc s’étaler 
sur quelques 

mois pour 
suivre la totalité 

du processus 
électoral, dans 
le cadre d’une 

invitation 
qu’on a reçue 
des autorités 
congolaises »

La découverte, le 12 no-
vembre, du corps sans vie 
d’un conducteur de taxi-mo-
to tué par des bandits présu-
més Kasaiens, a enclenché 
des troubles qui ont conduit 
à la mort de quatre ressor-
tissants du Kasaï. Dans la 
foulée, plusieurs d’entre 
eux ont été contraints de 
quitter Malemba Nkulu lais-
sant tout derrière eux. C’est 
compte tenu de la tournure 
dangereuse prise par ces 
événements que le Premier 
ministre, Sama Lukonde, a 
dépêché sur place, les dépu-
tés nationaux élus de cette 
partie du pays à s’y rendre 

pour sensibiliser la popula-
tion au vivre-ensemble.
En outre, la gouverneure 
du Haut-Lomami, Isabelle 
Yumba Kalenga, a reçu des 
instructions claires de la part 
du vice-Premier ministre de 
l’Intérieur, Peter Kazadi, afin 
d’investiguer sur cette situa-
tion et établir les responsabi-
lités. Il est à noter que cette 
situation est au centre des 
préoccupations de l’Exécu-
tif national. Déjà le 16 no-
vembre, le Premier ministre 
Sama Lukonde avait reçu 
en audience une délégation 
du caucus des députés na-
tionaux et sénateurs élus du 

Grand Katanga. Le chef du 
gouvernement les a exhortés 
d’aller sensibiliser les leurs 
à Malemba Nkulu en leur 
apportant le message conci-
liateur pour que le vivre-en-
semble puisse régner dans 
le Katanga en respectant 
les mœurs et en prévenant 
tout problème qui peut dé-
border. «Nous devons vivre 
ensemble. Nous tous, nous 
sommes les enfants du même 
pays. La communauté ka-
tangaise et la communau-
té kasaïenne doivent vivre 
ensemble sur le territoire de 
la République démocratique 
du Congo», a-t-il indiqué.

A.D.

PROVINCE DU HAUT-LOMAMI

Les Lubas et les Katangais exhortés à 
vivre en harmonie 
La province du Haut-Lomami était récemment le théâtre de la résurgence 
des tensions intercommunautaires entre les Lubas et les Katangais.  
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Eddy Kioni a été porteur d’un projet ambitieux de 
développement d’une raffinerie du cuivre et du Co-
balt, afin de produire les cathodes de cuivre et l’hy-
droxyde de cobalt, des matériaux précurseurs pour 
les batteries des véhicules électriques. Ce projet est 
soutenu par la société du conseil financier Delphos 
International basé à Washington dont la présidente 
Mme Roya Rahmani a été éblouie par l’accueil com-
bien chaleureux leur réservé par la ministre des 
Mines. 
A l’en croire, le projet tombe à point nommé d’au-
tant plus que la RDC est détentrice d’une grande 
réserve mondiale de ces minerais indispensables 
dans la transition énergétique ! Il sied de noter que 
le coût estimatif de la construction de cette usine 
de raffinerie est évalué à trois cent cinquante mil-
lions de dollars américains.

Blandine Lusimana La délégation de l’entreprise Buenassa SARL posant avec la ministre des Mines, Antoinette N’samba /DR

MINES 

Bientôt la construction d’une raffinerie de cuivre et de cobalt
La question a été au centre d’une audience qu’a accordée récemment la ministre des Mines, Antoinette N’Samba Kalambay, à 
une délégation de l’entreprise Buenassa SARL, conduite par son fondateur et directeur général, Eddy Kioni.  

La cérémonie relative à la matériali-
sation de l’accord a eu lieu, le 17 no-
vembre, en présence du président 
de la République, Félix Tshisekedi. 
Cet accord définit l’objet de la mis-
sion de force régionale. À en croire 
le patron de la diplomatie congolaise, 
Christophe Lutundula, «elle va être 
déployée pour appuyer l’armée 
congolaise à combattre et éradiquer 
le M23 et d’autres groupes armés 
qui continuent de perturber la paix 
et la sécurité en RDC». Le gouver-
nement, pour sa part, s’emploiera à 
mettre à la disposition de cette force 
les facilités diplomatiques liées à ce 
type d’intervention.
En s’engageant à déployer sa force 
à l’Est de la RDC, la Sadc s’inscrit en 
droite ligne dans les recommanda-
tions du 43e sommet extraordinaire 
des chefs d’État de la région tenu 
le 4 novembre à Luanda en Angola 
dans lequel l’option du déploiement 
des forces de la Sadc en RDC fut le-
vée. Rappelons également que le 10 
novembre, au cours du conseil des 
ministres, le président Félix-Antoine 
Tshisekedi avait invité les vice-Pre-
miers ministres des Affaires étran-
gères et de la Défense à tout mettre 
en œuvre pour aboutir au déploie-
ment effectif de la force de la SADC 
en RDC.

Alain Diasso

COOPÉRATION RÉGIONALE 

Déploiement 
imminente de  
la force de  
la Sadc à l’Est
Le processus lié à l’envoi 
d’une force régionale de 
la Sadc à l’Est de la RDC 
en remplacement de celle 
de l’EAC vient d’atteindre 
un tournant décisif avec 
la signature, par la partie 
congolaise, de l’Accord 
portant son statut.  

Citant le rapport des sources humanitaires, 
Mme Suzanna Tkalec  a regretté que, dans 
la matinée du 13 novembre, des individus 
armés aient attaqué un convoi humanitaire 
dans le territoire de Fizi au Sud-Kivu. Au 
cours de cette attaque, a-t-elle noté, deux 
travailleurs humanitaires ont été enlevés, 
et trois de leurs véhicules ont été incendiés. 
Dans un communiqué du Bureau de l’ONU 
pour la coordination de l’aide humanitaire, 
elle a exprimé sa profonde préoccupation 
face à ce qu’elle qualifié de multiplication 
des attaques contre les travailleurs hu-
manitaires et la détérioration continue de 
la situation sécuritaire dans l’est du pays. 
Mme Tkalec a fermement condamné cet 
acte et invité les acteurs armés à préser-
ver l’espace humanitaire et à respecter le 
droit à l’assistance des personnes dans le 
besoin. «Cette situation a un impact grave 
sur l’accès humanitaire», a-t-elle prévenu. 
Il est, en effet, indiqué que plusieurs inci-
dents ont directement ciblé des acteurs 
humanitaires au cours du mois d’octobre.
Au Nord-Kivu, a expliqué Ocha dans ce 
communiqué, un travailleur humanitaire 
a été enlevé à Masisi, tandis que des inci-
dents graves contre un convoi humanitaire 
à Ocha ont obligé plusieurs acteurs huma-
nitaires à suspendre leurs opérations en 
cours, privant ainsi d’assistance plus de 
100 mille personnes dans le besoin. Dans 
la dernière semaine d’octobre, a fait savoir 
l’agence onusienne, des éléments armés 
ont blessé par balle un infirmier dans un 
centre de santé appuyé par une ONG hu-
manitaire dans la localité de Fataki au nord 
de Bunia, dans la province de l’Ituri. Alors 
que depuis le début de l’année, a souligné 
ce bureau, plus de 217 incidents sécuri-
taires ont directement ciblé les travail-
leurs humanitaires, causant au moins trois 
morts et une vingtaine de blessés. «Près 
d’une trentaine de travailleurs humani-
taires ont été enlevés entre le 1er janvier 

et le 13 novembre 2023», a souligné Ocha. 
L’agence onusienne a également indiqué 
que les récents affrontements entre les ac-
teurs armés dans la province du Nord-Kivu 
ont occasionné le déplacement de plus de 
450 mille personnes depuis début octobre. 
Selon le bureau, les provinces du Nord-Ki-
vu, du Sud-Kivu et de l’Ituri abritent à elles 
seules plus de 5,5 millions de personnes 
déplacées.
Dans ce contexte d’insécurité très préoc-
cupant, les partenaires humanitaires main-
tiennent néanmoins leur présence sur le 
terrain et intensifient leur engagement 
en fournissant de l’eau, de la nourriture, 
des soins de santé et des abris, là où c’est 
possible. Depuis juillet 2023, environ 3 mil-
lions de personnes ont bénéficié d’une as-
sistance humanitaire vitale dans les zones 
touchées par les conflits au Nord-Kivu, 
au Sud-Kivu et en Ituri. «Cependant, de 
nombreux besoins restent non couverts 
en raison de la restriction de l’accès due 
à la détérioration continue du contexte 

sécuritaire», a souligné la coordonnatrice 
humanitaire par intérim citée par Ocha. 
«J’appelle toutes les parties au conflit à 
assurer la libre circulation et sans en-
trave des travailleurs humanitaires. Je 
demande également que des mesures 
soient prises pour prévenir les dommages 
et les attaques contre les infrastructures 
civiles, y compris les structures de santé 
et les écoles», a indiqué la coordonnatrice 
humanitaire par intérim. Mme Suzanna 
Tkalec s’est, par ailleurs, réjouie de la li-
bération, le 13 novembre, des travailleurs 
humanitaires enlevés «Je salue la libéra-
tion saine et sauve des deux travailleurs 
humanitaires, intervenue tard dans la 
soirée du lundi 13 novembre», a-t-elle fait 
savoir. Toutefois, elle a rappelé que les hu-
manitaires ne sont pas des cibles. «L’enlè-
vement des humanitaires est inacceptable 
et constitue une violation grave du droit 
international humanitaire», a insisté la 
coordonnatrice humanitaire par intérim.

Lucien Dianzenza

EST DE LA RDC

Mme Suzanna Tkalec préoccupée par la multiplication 
des incidents sécuritaires 
La coordonnatrice humanitaire par intérim, Mme Suzanna Tkalec,  en a appelé toutes les parties au 
conflit à l’est du pays à assurer la libre circulation et sans entrave des travailleurs humanitaires. Elle 
a également demandé que des mesures soient prises pour prévenir les dommages et les attaques 
contre les infrastructures civiles, y compris les structures de santé et les écoles.  

Mme Suzanna Tkalec
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EN VENTE

Les Zambiens ayant fait le 
show à domicile prennent pro-
visoirement la tête du groupe 
E en attendant l’entrée en lice 
du Maroc grandissime favori 
du groupe ce mardi à Dar es 
Salam contre la Tanzanie. Les 
règles de jeu ont été claire-
ment définies. Seul le premier 
de chaque groupe sera direc-
tement qualifié pour la phase 
finale de la Coupe du monde 
qui sera organisée pour la 
première fois par trois pays, 
notamment les Etats-Unis, le 
Mexique et le Canada. 
Les Diables rouges ont déjà 
pris un train de retard par rap-
port à l’un des concurrents di-
rects au cours d’une rencontre 
qu’ils ont à la fois montré de 
bonnes et mauvaises choses. 
La capacité de réaction a été 
très bonne. Menés au score 
dès la  5e minute sur une ré-
alisation de Patson Daka, les 
joueurs d’Isaac Ngata ont ré-
tabli l’équilibre à la 13e minute 
par Silvère Ganvoula. Le pre-
mier buteur congolais a été 
imité par Mons Bassouanima à 
la 15e minute pour un premier 
départ réussi.

Mais comme ce fut souvent 
le cas,  l’euphorie est vite re-
tombée quand Lameck Ban-
da remet les deux équipes à 
égalité au mauvais moment,  
notamment  à la 43e minute. 
Les Diables rouges perdent le 
fil de la rencontre à la reprise.  
Les Chipolopolos repassent 
devant à la 69e minute grâce 

à Fashion Sakala. Patson Daka 
a scellé le sort de la rencontre 
à la 90+2.
Savoir conserver le résultat est 
le chantier sur lequel devrait 
s’appuyer le sélectionneur 
des Diables rouges pour bâtir 
une équipe compétitive. En 
plus, il faut avoir un gardien 
qui rassure pour gagner ce 

genre de match. Le poste du 
gardien reste le maillot faible 
de l’équipe.  La fatigue a sans nul 
doute contribué à cette énième 
contre-performance. L’équipe 
nationale du Congo est arrivée 
en Zambie dans les premières 
heures de vendredi, le jour pro-
grammé pour le match. Dans ces 
conditions, il est difficile de tenir 

les 90 minutes.
Notons que l’Erythrée s’étant 
retirée des éliminatoires de la 
Coupe du monde, les Diables 
rouges joueront leurs pro-
chaines rencontres en juin 
2024 en recevant respective-
ment les Mena du Niger et les 
Lions de l’Atlas du Maroc.

James Golden Eloué

ELIMINATOIRES DE LA COUPE DU MONDE 2026

Mauvais départ pour le Congo
Les Diables rouges ont très mal entamé la campagne éliminatoire de la Coupe du monde 2026 en concédant, le 17 novembre, une 
défaite 2-4 au stade Levy Mwanawasa à Ndola devant les Chipolopolos de la Zambie en match comptant pour la première journée.  

Les Diables rouges à l’entraînement/photo Fecofoot 
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Quitte à passer pour un oiseau 
de mauvais augure, il ne fait 
aucun doute pour nous – et 

nous ne sommes pas seuls à l’écrire 
ou à le dire – que le Sommet sur 
le climat, autrement dit la COP 28 
qui débutera dans quelques jours à 
Dubaï, capitale des Emirats arabes 
unis, n’aura aucun effet concret sur 
la protection de la nature et donc 
sur la survie de notre espèce.

Certes elle permettra à de nom-
breux dirigeants de la planète 
de se présenter comme les vrais 
défenseurs de l’environnement et 
de prononcer une fois encore de 
nobles, très nobles discours; mais 
comme toutes les conférences 
précédentes sur le climat, elle 
n’aura aucun effet réel, pratique 
sur la lutte contre le dérèglement 
climatique, sur la dégradation 
de l’air que nous respirons, sur 

la protection des forêts au cœur 
desquelles celui-ci se recycle, sur 
la montée dramatique du niveau  
des océans que génère la fonte 
des pôles et des glaciers, sur la 
hausse continue des tempéra-
tures qui elle-même provoque 
la désertification de régions en-
tières de la planète, bref et, pour 
faire court, sur la dégradation du 
globe terrestre.

Conclusion évidente de ce qui 
précède : aucun des pays riches 
de la Terre ne prendra les déci-
sions qui permettraient de mettre 
un terme à la dérive planétaire 
dont nous commençons tous à 
subir les effets désastreux. Ni la 
Chine ni l’Europe, ni les Etats-
Unis ni l’Inde, ni la Russie ne pren-
dront les décisions stratégiques 
qui permettraient de réduire en-
fin sérieusement la dégradation 

de la nature générée par leur su-
ractivité industrielle. Ceci pour la 
simple raison que chacun d’eux 
craint que le respect de l’envi-
ronnement porte atteinte à sa ri-
chesse, à sa puissance, à ses am-
bitions planétaires.

Quitte à se répéter une fois de 
plus, disons donc ici  sans le 
moindre doute qu’il revient aux 
nations du Tiers monde – autre-
ment dit à l’Afrique, à l’Amérique 
latine, à l’Asie du Sud – de faire 
mieux, beaucoup mieux entendre 
leur voix sur la scène internatio-
nale. Tout comme elles viennent, 
d’ailleurs, de le faire lors du Som-
met des trois grands bassins de la 
Terre qui s’est tenu à Brazzaville, 
il y a quelques semaines, et qui 
a énoncé de façon claire la stra-
tégie globale à suivre si l’espèce 
humaine veut survivre au-delà 

de la fin de ce troisième millé-
naire, voire même de ce vingt-et-
unième siècle.

Même si cela peut paraître fou, 
irréaliste, le temps est en réali-
té propice pour que les nations 
du Sud de la planète où vit au-
jourd’hui plus de la moitié de 
l’humanité fassent entendre avec 
force la voix de la raison, du ré-
alisme face à des grandes puis-
sances qui parlent, dissertent, 
promettent mais n’agissent pas.

Voyons donc si ce message de 
simple bon sens énoncé par les 
dirigeants du Tiers monde sera 
entendu ! Et disons sans l’ombre 
d’un doute  que si ce n’est pas le 
cas, la COP 28 sera aussi préten-
tieuse qu’inutile !

Jean-Paul Pigasse

RÉFLEXION

Feu la COP 28 ?

La plantation d’arbres à Dimo-
nika s’inscrit dans le cadre de la 
lutte contre le réchauffement 
climatique. Pour le diplomate al-
lemand, ce projet de soutien est 
tout à fait couvert par la politique 
du gouvernement congolais qui 
s’est prononcé pour des mesures 
d’afforestation et de la protection 
des forêts lors du sommet des 
« Trois bassins ». Et le président 
de la République du Congo, Denis 
Sassou N’Guesso, avait annoncé « 
la décennie d’afforestation » lors 
de la COP27. C’est sur cette ligne 
politique que l’ambassade a déve-
loppé avec une pépinière locale, 
en collaboration avec tous les 
acteurs politiques concernés, ce 
microprojet d’un volume de dix 
mille euros.  « Je suis venu ici 
à Dimonika pour lancer le mi-
croprojet financé par l’ambas-
sade de la République fédérale 
d’Allemagne au Congo, notam-
ment sur l’afforestation aux 
zones détruites et dégradées 
par des activités minières. Au-
jourd’hui, on a planté quelques 
arbres dans des zones terrible-
ment dégradées et dévastées 
par des orpailleurs. On va re-
venir fin janvier pour une cé-
rémonie officielle en présence 
de toutes les autorités habili-
tées », a déclaré le Dr Wolfgang 
Klapper.
 
Réhabiliter par les arbres en-
démiques les zones dévastées 
Pour le diplomate allemand, 

c’était important qu’en collabo-
ration avec les autochtones, il 
donne un signe clair d’afforesta-
tion des zones affectées par les 
orpailleurs. C’est d’ailleurs dans 
ce contexte que le diplomate al-
lemand a eu un entretien appro-
fondi avec le chef du village avant 
l’opération. Ils ont discuté égale-
ment sur d’autres microprojets 
agricoles réalisables à Dimonika. 
Le Dr Wolfgang Klapper discutera 
aussi avec le sous-préfet de Mvou-

ti, représentant de l’État. « Nous 
faisons beaucoup d’autres pro-
jets environnementaux comme 
CAFI, IKI pour la protection des 
tourbières. Le 30 octobre, le Pre-
mier ministre congolais, Ana-
tole Collinet Makosso, a présidé 
la session annuelle du comité 
de pilotage, ce qui montre bien 
que notre activité ici à Dimo-
nika est couverte par la poli-
tique du gouvernement. Le 13 
novembre, nous avions lancé 

avec la ministre de l’Environ-
nement, du Développement 
durable et du Bassin du Congo 
le projet Paco pour mesurer 
l’impact environnemental au 
Congo. Et c’est dans ce contexte 
qu’on a fait ce micro projet », a 
expliqué le Dr Wolfgang Klapper.
Le conservateur de l’association 
Havre d’équité, Rodrigue Louzolo 
Zambila, bénéficiaire du don alle-
mand pour la déforestation à Di-
monika, a indiqué qu’en dépit du 

fait que Dimonika est un lieu clas-
sé par l’Unesco et nonobstant les 
décrets qui classent cette réserve 
comme lieu inviolable, cela n’a 
pas empêché de travailler sur les 
lieux, de dévaster sauvagement 
la forêt.  « L’Allemagne est un 
pays qui accorde du crédit à la 
lutte contre le changement cli-
matique. Nous avons présenté 
notre offre qui a abouti. Au lieu 
de combattre les orpailleurs et 
les industriels qui viennent il-
légalement, nous sommes plu-
tôt allés là où ils ont travaillé 
et dévasté. Dans ces endroits, 
nous allons planter des arbres 
endémiques pour remédier à 
cette déforestation progressive 
de la forêt de Dimonika », a-t-il 
signifié.
Notons que cette visite fait suite 
à celle que le diplomate allemand 
avait effectuée en avril dernier 
avec la ministre de l’Environne-
ment, du Développement durable 
et du Bassin du Congo, Arlette 
Soudan Nonault, pour regarder 
l’état de dégradation de Dimonika 
par l’orpaillage ainsi que la perte 
de la biodiversité et de l’érosion. 
Et lors de cette visite, la ministre 
avait organisé une réunion avec 
les autochtones au cours de la-
quelle  elle avait donné aux or-
pailleurs un délai de deux mois 
pour arrêter toutes leurs activités 
dans cette partie du pays, parce 
que Dimonika est un patrimoine 
mondial protégé par l’Unesco.

Bruno Zéphirin Okokana

AFFORESTATION 

L’ambassadeur d’Allemagne plante des arbres à Dimonika
En vue d’accompagner le gouvernement congolais dans sa politique de « la décennie d’afforestation », l’ambassadeur de la 
République fédérale d’Allemagne en République du Congo, le Dr Wolfgang Klapper, a procédé le 16 novembre, au planting 
symbolique d’arbres à Dimonika dans le département du Kouilou, dont les forêts sont sauvagement menacées.  

L’ambassadeur d’Allemagne plantant un arbre à Dimonika/ Adiac


